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Bulletin d'inscription 2014

■ Parking gratuit 

■ Vestiaires & douches sur place

■ Course 10 km nature dans un cadre magnifique

■ Ambiance assurée sur le circuit par le club Jog Loisirs

■ Buvette et grillades sur place 

■ Tombola à l’arrivée de la course

■ 1€ par inscription sera reversé à l’association «Pour Quentin»

Plan d'accès

Les + des Mollets
Veuillez impérativement joindre la copie de votre licence 
sportive d’athlétisme, ou un certificat médical de moins 
d’un an précisant obligatoirement la mention :
«Non-contre-indication à la pratique de la course à 
pied en compétition» pour valider votre inscription.

● Les organisateurs sont couverts par une assurance 
responsabilité civile, les licenciés bénéficient des garanties 
accordées par l’assurance liée à leur licence. Il incombe 
aux autres participants de s’assurer personnellement.

● Les postes de ravitaillement seront situés au km 5 et 7.

● Challenge du nombre (3 premiers club).
Le classement se fera sur le nombre d’arrivants.

● Chaque concurrent autorise expressément l’organisation 
(ou ses ayants droit) à utiliser ou reproduire son nom, son 
image, sa voix, sa prestation sportive dans le cadre de 
sa participation, en vue de toute exploitation directe ou 
sous forme dérivée de l’épreuve et ce, sur tous supports. 

● En cas de force majeure, de catastrophe naturelle ou 
de toute autre circonstance mettant en danger 
la sécurité des concurrents, l’association se réserve 
le droit d’annuler l’épreuve sans que les concurrents 
puissent prétendre à un quelconque remboursement.

● Tout engagement est ferme et définitif, et ne peut faire 
l’objet de remboursement pour quelque motif que ce soit. 

● Le  retrait des dossards se fera le 17.08.14 à partir de 8h au 
stade de Hilsprich. Tout transfert de dossard est strictement 
interdit. Départ de la course à 10h.

● Le montant de l’inscription est fixé à 8€ pour les préinscrits et 
à 9€ le jour de la course. 

● Seules les inscriptions accompagnées du paiement seront 
prises en compte.

● Un euro par inscription sera reversé à l’association loi 1908
«Pour Quentin» de Puttelange aux Lacs.

● La remise des prix débutera à 12h15.

● Médaille au premier de chaque catégorie.

● Coupe au second et au troisième de chaque catégorie.

● 1 souvenir à chaque participant.

● Tombola par tirage au sort des dossards - Présence obligatoire

● Seuls les concurrents présents à la remise des prix
pourront prétendre aux récompenses.

Règlement  La course des Mollets 2014 Informations

N° de licence  

Nom & prénom

Club

Catégorie

Date de naissance    M          F

Adresse

Ville

E-Mail

Code postal

Attention
Veuillez impérativement joindre la copie de votre licence sportive d’athlétisme,
ou un certificat médical de moins d’un an précisant obligatoirement la mention : 
«Non-contre-indication à la pratique de la course à pied en compétition»

Obligatoire pour tous 
Je dégage les organisateurs de toute responsabilité en cas d’accident. 
J’ai pris connaissance du règlement et accepte les conditions.

Renseignements, Inscriptions et Paiement : 
Claude FAMIN
35 rue des jardins 57510 HILSPRICH 
Chèque à l’ordre de : JOG LOISIRS 
Tél. : 03 87 02 63 42
www.jogloisirs.com

Hilsprich se situe

à 26 km de Saint-Avold

à 25 km de Forbach

à 18 km de Sarreguemines

Hellimer

< Autoroute A4 >

Vers Strasbourg

Vers Metz

Vers Nancy

Saint-Jean-Rohrbach

Puttelange-aux-Lacs

Hilsprich SarralbeHolving
Stade de foot

Rémering
lès-Puttelange

Étang 
de Rémering 


